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Soit considéré le marché mondial des protections acoustiques programmées le long de 
nos routes nationales ou internationales. Sans entrer dans une discussion de fond sur le 
lobbie économique qui se cache derrière cette pratique d'"assainissement", il importe de 
reconnaître l'ambiguïté sur laquelle elle repose. D'un côté, on améliore l'environnement 
sonore, même si l'on sait que l'ouvrage n'est pas d'une efficacité radicale (on "abaisse" 
les niveaux en dessous de "valeurs limites" mais on ne les supprime pas) ; de l'autre on 
se culpabilise de détériorer le paysage, et l'on fait tout pour rendre les parois aussi 
invisibles que possible (hauteurs limitées, matériaux transparents, …). On n'est "ni pour 
ni contre, bien au contraire". 

Soit maintenant posé le modèle théorique suivant, qui postule l'unité du Monde sonore et 
la diversité du sujet percevant. Il existe pour ce sujet trois façons de qualifier ce monde. 
Soit il le considère comme un environnement sonore, qui est extérieur à lui et avec 
lequel il entretient des relations fonctionnelles d'émission ou de réception. Soit il le 
considère comme un milieu sonore, dans lequel il est plongé et avec lequel il entretient 
des relations fusionnelles à travers son activité. Soit enfin il le considère comme un 
paysage sonore, intérieur et extérieur à la fois, avec lequel il entretient des relations 
perceptives à travers son expérience esthétique. On fera remarquer qu'il n'y a aucun 
jugement de valeur derrière cette distinction, ce sont trois façons d'appréhender le monde 
– respectivement de l'écouter, de l'ouïr et de l'entendre – qui sont de natures 
hétérogènes mais qui sont toujours conjointes dans l'expérience perceptive. Et le grand 
avantage de ce modèle, c'est que l'on sort de la logique duale tendant à opposer le bruit 
au confort, en offrant au praticien un outil pour distinguer trois types de qualités comme 
trois types de nuisances qui renvoient aux dimensions respectivement fonctionnelle, 
sociale et sensible de toute émission sonore. 

Soit enfin donné un exemple concret. Par le biais d'une procédure de mandat parallèle 
(Etat de Vaud, Direction des routes, fév. 2002), une étude de solution acoustique pour la 
protection des habitations à proximité du viaduc de Chillon nous place en 2002 dans une 
situation de double contrainte : elle nous demande, d'un côté de reprendre le dessin 
d'écrans acoustiques tels qu'ils ont été formatés dans une étude technique de 1992 
« pour leur donner une forme acceptable mais sans en toucher l'acoustique », de l'autre 
de conclure à la réalisation de tels écrans ou pas, en fonction de l'esthétique à laquelle 
on aboutit. En d'autres termes, l'ouvrage ayant une valeur patrimoniale majeure, il est 
demandé de traiter esthétiquement une solution qui soit acoustiquement acceptable. 
L'ambiguïté soulignée en introduction tourne au dilemme. Comment en sortir ? Le modèle 
précédent montre la voie. 

D'une part, il faut refuser de mettre en concurrence les deux dimensions : repartir d'une 
approche sensible comme il est demandé (et nous avons par exemple étudié la 
perception du paysage en mouvement pour l'automobiliste, cf. ill.1), mais pour renforcer 
la performance acoustique – et non pour la compenser  : la proposition a consisté ici à 
totalement occulter le vide compris entre le tablier inférieur et les arches du tablier 



supérieur, de façon à effacer radicalement le bruit sous le viaduc – et non seulement à 
l'estomper par la pose d'absorbant en sous-face (cf. ill.2). 

D'autre part, il faut réintroduire la troisième dimension : repartir d'une approche sensible 
(et nous avons également étudié la perception de l'ouvrage pour les habitants alentour), 
mais pour rendre possible des usages – et non seulement pour réparer les dommages 
subis par les riverains ; la proposition a consisté ici à révéler le potentiel extraordinaire, à 
partir du moment où il est exempt des rumeurs de l'autoroute, de l'espace à la fois 
sauvage et artificiel, végétal et minéral, écologique et spectaculaire qui est compris entre 
les piles dominant Villeneuve et s'ouvrant sur le lac (cf. ill.3). 

On comprend que la démarche invite à quitter la seule thématique de l'assainissement du 
bruit pour poser la problématique, plus complexe, de la requalification du territoire. Est-ce 
pour cette raison que nous n'avons jamais eu la moindre réaction, après la présentation 
de ce projet devant une commission, pourtant nombreuse et prestigieusement 
représentée, des services de l'Etat qui nous avaient mandatés ? Gageons qu'il n'en est 
rien et qu'ils pourront bientôt crier avec nous. « "Assainissons" l'environnement, mais 
requalifions les milieux et réinventons le paysage ». Ou plus précisément : « Apprenons à 
faire de ces pratiques environnementales émergentes des instruments de requalification 
des milieux sociaux et des paysages sensibles ». Et exigeons par exemple qu'une 
protection acoustique puisse servir à autre chose qu'à ce à quoi elle sert : à rendre 
possible des usages (nouveaux ou anciens) et à saisir l'occasion de développer une 
véritable esthétique du mouvement – enjeu que l'on peut tenir pour majeur dans une 
culture de la mobilité dont on annonce dès maintenant la domination. 
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Image 1b 

« A la logique du mur, nous substituons celle de l'aile. 
Au principe de la répétition, nous substituons celui de la variation. 

Au réflexe de la transparence enfin, celui de la translucidité » 

 

 

Image 1a 

« Le mur fait barrière contre le bruit, mais aussi contre la vue. 
L'aile par différence module – et le son, et la vue ». 

 

 

Image 2 

La superposition des coupes transversale exprime le mouvement de l'aile occultant le 
vide entre les deux tabliers. Le mouvement des ailes est généré par le rythme des voûtes 

du viaduc supérieur 

 

 



Images 3 

Entre le sauvage et l'artifice, entre le végétal et le minéral,  
entre l'écologie et le spectacle, un fantastique potentiel d'usages 

 

 

 

 

 


